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No. 122.1 BILL, [1856

Acte pour pouvoir à l'élection des jurés par les conseils
municipaux dans le Bas-Canada.

A TTENDU qu'il a été reconnu que les actes réglant l'assignation des Préambule.
jurés dans le Bas-Canada n'ont pas opéré favorablement, et qu'il

est à désirer d'appliquer le principe de l'élection par les conseils muni-
cipaux à la nomination des jurés ;-A ces causes, sa majesté, etc., décrète

à ce qui suit:

1. Il sera du devoir du conseil municipal de chaque cité, comté ou Les conseils
ville incorporée dans le Bas-Canada, de préparer, dans le mois de juillet municiuxferont llis
prochain, deux listes de ceux des habitants de chaque paroisse, township tes dejurés.
ou quartier situés dans sa juridiction qu'il jugera bien qualifiés pour

10 remplir les fonctions de grands et petits jurés et de jurés dans les causes
civiles, et qui seront des personnes jouissant d'un bon caractère moral et
d'un jugemenisain, et ayant la qualification foncière ci-dessous indiquée,
et qui seront dégagées de toutes exceptions légales.

Il. La liste des grands jurés contiendra les noms de tels membres et Liste des
15ex-membres de l'un ou de l'autre des corps' législatifs, des officiers grandsjurés.

de l'état-major de la milice, juges de paix, médecins ou chirurgiens, no-
taires publics, préfets, maires, conseillersde chaque cité, ville incorporée ou
conseil de comté,que le conseilqui fera cette liste jugeraàpropos et conv-
enable d'y inscrire, et de toutes telles autres personnes que le dit conseil

20 choisira pour servir comme grands jurés ; niais aucune personne ne sera
choisie comme grand juré si ell ene possède pas de propriétés désignées dans
le rôle d'évaluation de la cité, ville, comté ou subdivisions d'iceux, de la
valeurestimée de pas moins de £ ; et lesdits noms contenus enla dite Nombre des
listes eront numériquement aussi prèsque possible de pas moins de noms sur cette

25 ni de plus de pour chaque cent habitants de chaque paroisse, liste.
township ou quartier dont les noms sont inscrits sur le rôle d'évaluation
d'iceux.

111. La liste des petits jurés contiendra les noms de toutes les personnes Liste des po-
que les conseils jugeront convenables et à propos de choisir pour servir tita jUreLs

)0 comme petitsjurés, mais aucune des personnes en office ou de profession
énumérées en la section précédente n'y sera inscrite et aucune personne
ne sera placée sur la liste des petits jurés si elle ne possède pas la propriété
désignée dans le rôle d'évaluation de la cité, ville, comté ou subdivision
d'iceux de la valeur estimée de pas moins de £ ; et les noms conte- Noubraêdes·

15 nus dans la dite liste seront numériquement aussi près que possible de nom g44 e
pas moins de ni plus de pour chaque cent habitants s
de chaque paroisse, township ou quartier dont les nome sont inscrits
sur le rôle d'évaluation d'iceux.

IV. Au mois de juillet de chaque ane,. la dite liste sara avie p R. nviionn-
am



nuelle des les conseils, et il y sera fait des additions qui pourront être nécessaireslite. pour remplir les vacances, et les conseils pourront en retrancher ou yajouter des noms ; pourvu toujours, que la même proportion numérique
entre les noms y inscrits et la population de chaque parroisse, toxvnsilip
ou quartier dont les noms se trouveront alors sur le rôle d'évaluation, 5
soit conservée.

Noms et qua. V. En faisant et revisant les dites listes, les conseils v feront insérerlités des jur"s. le prenom, le nom et la qualité de chaque juré en toutes lettres, avec le
nom de la paroisse, township ou quartier pour lequel il est choisi et
dans lequel ii réside et ils feront en sorte que les dites listes dûment 10
certifiées par le préfet, le maire et le secrétaire-trésorier soient transmises

Transmission au shérif du district dans lequel est situé la paroisse, le township ou
au êhuîif. le quartier pour lequel les jurés ont été choisis, avant le premier
Proviso. jour d'août dans chaque année ; pourvu que dans les district de

les conseils choisiront la moitié des jurés parlant la langue anglaise, 15
et la moitié des jurés parlant la langue française

Le maire fera VI. Si un conseil néglige de remplir les devoirs qui lui sont imposés
les listes à dé- par les sections précédentes du présent acte dans le délai fixé ci-dessus,faut du conseil. iisera alors du d evoir du maire ou préfet et dusecrétaire-trésorier de préparer

oureviserimmédiaternent les dites listes etde lestransmettreau shérif sans 20
n sera respon- perte de temps ; et les <lits maire, préfet et secrétaire-trésorier, relativement
sable "la cour aux devoirs qui leur sont imposés par le présent acte, seront con.
du banc de la
reine. sidérés comme des officiers de la cour du banc de la reine, et lui seront.

responsables et seront sujets à la même contrainte ou punition pour
négligence, omission ou offinse que le serait touit autre officier de la dite 25
cour.

Devoirs du VII. Il sera du devoir du shérif de chaque district de faire rapoort àun
iiles juge de la cour du banc de la reine, à l'expiration du dél., fixé parlistes ne sont1

pas transmises le présent acte pour préparer, reviser et transmettre les dites listes, soit pen.
à temps. dant le terme ou en vacance, des conseils qui auront manqué d'accomplirle 30

devoir qui leur est assigné par le présent acte et de demander que le
maire ou préfet et le secrétaire d'ieeux reçoivent l'ordre de comparaître et
mont rercause en vacance ou pendantl e terme, pourquoi lui on eux ne lesont
pas accomplis, et s'il n'est par montré cause à la satisfaction du juge, il
condamnera le maire ou prétt, oule secrétaire-trésorier, ou tous deux, à 35
l'amende et aux frais qu'il jugera expédients et convenables, et il donnera
tel autreou tels autres ordres qu'il croira lesplus propres pour parvenir à
la con fectioi de ces listes.

Certaines per- VIII. Les personnes suivantes seront incapables d'être choisies comme
sonne ne se- jurés : 1. Les avocats pratiquants; 2. Les membres du clergé de toute 40
ront pu jurée. dénomination; 3. Les juges, protonotaires, greffiers. huissiers, constables,

crieurs et huissiers-audienciers ; 4. Les aubains; 5. Les personnes
trouvées coupables de félonie ou condamnées à une peine infamante;.
6. Les personnes âgées de plus de soixante ans.

Personnes IX. Les personnes suivantes seront exemptes de servir comme jurés 45
exmptées. sans leur propre consentement, mais elles devront s'adresser soit au con-

seil qui les a nommées ou à un juge, pour faire rayer ou enlever leurs
noms de la liste : 1. Les médecins ou chirurgiens pratiquants; 2. Les
membres de la législature pendant la session; 3. Les capitaines2 ba-
eaux à vapeur, les ingénieurs et les conducteurs de trains de cheminsdde@

fer; 4. Les instituteurs enseignants.



X. Il sera du devoir du shérif, en recevant les dites listes des conseils de Les rôles se-
son district de ( isposer tots les noms contenus dans les listes des 'grands ronlaits sur

jurés dans l'ordre alphabétique de noms sur le rôle des grands
jurés, et de la même manière les noms contenus dans la liste des
peis jurés sur le rôle des petits jurés, et après les avoir fait dûment

5 certifier comme étant les rôles originanx corrects des grands ou des petits
jurés par un juge de la cour du banc de la reine, il les déposera dans
son bureau; et jusqu'à ce que les rôles de jurés qui doivent être préparés
en vertu daprésent acte soient ainsi déposésdans undistrict,leshérif d'i-
celui continuera à assigner les jurés suivant les actes abrogés en partie

10 par le présent acte mais aussitôt que les rôles en vertu du présent acte
seront complets dans aucun dietrict, on en fera usage au lieu des anciens
rôles.

XI. En assignant un grand juré pour un terme de la cour du banc de Ordre dans le
la reine, ou de toute cour criminelle supérieure, le shérif prendra les. pre- que1lesgrads
mniers vingt-quatre noms sur le rôle des grands jurés et il commencera ju°s seron

15 par le premier nom sur le rôle des grands jurés, qui. com-mence par la
lettre A, et ensuite le piemier nom qui commencé par B, et ainsi de
suite jusqu'à Z.-il recommencera ensuite par la lettre A, ét il prendra
le second nom sous chacune des dites lettres initiales respectivement
jusqu'à ce qu'un nombre suffisant de jurés ait été obtenu. Quand le

20 rôle entier sera épuisé, le shérif commencera de nouveau au premier.
nom sur icelui, et l'épuisera de nouveau de la même manière.
Quand le shérif effacera un juré du rôle, il mettra une marque distine-
tive vikà-vis de chaque nom enlevé, et il insèrera la date vis-à-vis du
dernier nom pris pour un juré à cette date.

25 XII. Le rôle du petit juré servira pour assigner les petits jutés pour
toutes les cours criminelles et les grands et petitsjurés pour les sessions
trimestrielles indistinctement; et en assignant les grands et petits jurés
pour les sessions, ou les petits jurés-pour les autres cours criminelles, le
shérif prendra le nombre voulu de noms du rôle des petits jurés en mar-

80quant le nom de la dernière personne assignée, et pour le grand ou le
petit juré suivant il commencera par le premier ensuite sur le rôle des
petits jurés et épuisera le râle et recommencera à la tête en la manière
prescrite ci-dessus relativement au rôle du grand juré, et il en fera
rapport sur la liste dans le même ordre qu'il les prend dans le rôle.

85 XIII. Les sþérifs assignëront,soixante jurés pour servir comme petits Nombre des
jurés à chaque terme de chaque cour criminelle supérieure, et soixante- jurés qui se
et-douze jurés pour chaque session trimestrielle, dont les premiers vingt- ront aSsigues.
quatre suivant leur ordre sur le rôle serviront comme grands jurés de
telles sessions; pourvu que tout juge de la cour du banc de la reine pourra

40 prescrire au shérif, par un ordre par . écrit en- quelque* temps que
ce soit, d'assigner le même nombre ou un plus grand ou moindre nombre
de petits jurés pour le premier jour ou toutjour subséquent de toute cour
criminelle ou cours criminelles en général dans tout district ;.et tout pré-
sident d'une cour de session trimestrielle pourra donner un pareil ordre

45 ou pareils ordres, relativement à la cour qu'il préside.

XIV. Les conseils des différents comtés, cités et villes- incorporées Les conseils
pourront et devront faire tels réglements et règles pour le paiement de munieipaux
tous les grands et petits jurés dorit les noms auront été rapportés par eux puraiemnt
respectivement au shérif, et pourront imposer, répartir et prélever telles des jurés au

50 sommes d'argent, cotisations ou taxes sur les habitants de leur juridiction MoYe d'une



respective qu'ils jugeront convenables et suffisantes pour cet objet: pour.
vu toujours, que ces cotisations on taxes seront entièrement distinctes
et en sus de celles maintenant autorisées par loi ; et pourvu aussi qu'il ne
sera pas accordé à chaque juré plus que par mille en allant et
revenant, à compter de sa résidence, et pour chaque jour d'ab. 5
sence nécessaire pour assister à la cour.

Assignation XV. Les jurés en matière criminelle seront assignés au moins dix
des jurés e . jours avant celui où il leur est enjoint de comparaître, en laissant une
matière crn copie de l'assignation certifiée par le shérif ou le député-shérif à éux

personnellement, ou à leurs domiciles entre les mains d'une personne 10
raisonnable de la famille.

Formationdes XVI. ILes douze premiers petits jurés qui, étant assignés et appelés
urés. dans l'ordre où ils se trouveront inscrits sur la liste, répondront à leurs

noms et ne seront pas recusés légalement, formeront le juré du premier
procès; et les douze jurés suivants, assignés et appelés dans le même 15
ordre, qui répondront et ne seront pas légalement récusés, formeront le

juré suivant, et ainsi de suite pour tous ceux assignés, et il recom.
mencera ensuite au premier juré dans son ordre sur la liste,-

Proviso: ceux qui seront alors occupPS à juger un prccès seront. omis ; pourvu
Quant àla toujours que si Poficier chargé de la poursuite et l'accusé sont tousdeux2o
langue, consentant, tous les jurés parlant seulement la langue anglaise, ou tous

les jurés parlant seulement la langue française pourront dans tous procès
être laissés de côté comme si leurs noms n'étaient pas sur la liste.

Cas où l'accu. XVII. Toute personne qui, sous accusation, demande un jury
sé demandera composé pour une moitié de personnes versées dans la langue dans la-25
un juré moitié ops or n e~nt
anglais et moi- quelle elle formule sa défense (soit anglaise ou française) aura droit de
tie français. prendre comme partie du jury les six premiers jnrés sur la dite liste

qui, comparaissant, ne sont pas légalement récusés, et sont reconnus
par la cour être versés dans la langue susdite ; et si des personnes
ainsi versées dans la dite langue ne peuvent pas se trouver parmi celles 30
assignées, un autre jour sera fixé pour le procès, et le shérif assignera tel
nombre additionnel de jurés ainsi versés dans la dite langue que la cour
pourra ordonner en les prenant parmi ceunqui viennent à la suite d'après
l'ordre ci-dessus sur le rôle des petits jurés.

Récusations XVIII. Dans tous les cas de trahison ou de félonie capitale, la couronne 35
dansiescauses et l'accusé pourront chacun récuser vingt jurés péremptoirement, et dans
emivies, les procès pour félonies non capitales, la couronne et laccusé seront l.
Récusation mités à dix récusations péremptoires chacun ; et dans les récusations pour
pour cause. cause, la cour, sur preuve légale des faits, décidera de la sufisance de la

cause ou des motifs de récusation sans l'intervention de vérificateurs 40
(triers) on jurés, dans les causes civiles.

Jurés dans les matières civiles.

Tirage des XIX. Les noms de tous les jurés dans les matières civiles seront
Jurés tirés des rôles des grands et des petits jurés de la manière suivante: sur

la signification au shérif de tout ordre d'une cour civile dans sa juridic-
tion lui ordonnant d'assigner un jury, il devra, en la présence d'un juge 45
d'une cour civile et en la présence des procureurs du demandeur et;dude-
fendeur, ou de leurs agents, ou en leur absence après avis régulier, placer
dans une boîte préparée pour cet objet des morceaux de carton de la
même grandeur et de la même fornie, -sur chacun desquels sera inscrit



le nom de chacun des différents grands et petits jurés qui paraissent sui-
vant les dits rôles résider dans -le circuit dans les limites duquel il est
ordonné que le dit procès par juré aura lieu, et il en tirera ensuite qua- Jurésassi-
rante-huit noms et les inscrira dans l'ordre du tirage sur une lisie d'où Ué"s

5 c(hacune des parties effacera douze noins ; les vingt-quatre personnes
Testant seront assignées par le shérif au moins quatre jours avant le pro- Jurés pour le
cès, et les douze premiers d'entre eux qui répondront à leurs noms cons- procès.
titueront le jury assermenté pour entendre et décider la matière en litige.

XX. Dans les procès concernant les affaires commerciales entre Jurés dans les
10 marchands, commerçants ou corporations de commerce (ans lesquels causes om-

des marchands, commerçants ou corporations de commerce sont parties, merciales.

la cour pourra ordonner, à la demande de l'une ou l'autre des parties,
que la moitié ou, si les deux parties y consentent, que la totalité du jury
assermenié soit composé (le marchands et commerçants; et dans toute

15 cause civile, la cour pourra ordonner, sur la demande (le l'une ou l'antre
des parties, qu'une moitié desjurés assermentés soientdes personnes par-
lant la langue anglaise et l'autre moitié des personnes parlant la langue Lnngue des
française, ou, si les deux parties y consentent, que la totalité du jury as- Jurés.
serrnenté soit composée exclusivement de personnes parlant la langue

20 anglaise, ou de personnes parlant la langue française.

XXI. Lorsque le shérif aura l'ordre d'assigner un jury composé pour Quels jurés
moitié de marchands et commerçants, il tirera de la boîte quarante- seronît assi-

gins dans ces
huit noms, et s'il ne 'consiste pas pour moitié de marchands et com- asc
merçants, il continuera le tirage jusqu'à ce que les noms de vingt-quatre

25 marchands et commerçants aient été ajoutés aux vingt-quatre premiers
tirés; de ces noms de marchands ou commerçants, chaque partie en
effacera six et des premiers vingt-quatre autres noms, en premier lieu tirés,
chaque partie en effacera également six, les vingt-qnaire restant seront
assignés par le shérif, et au procès les six premiers jurés qui seront mar-

30 chands ou commerçants, et les premiers six autres jurés appelés suivant
l'ordre et comparaissant, constitueront le jury de jugement.

XXII. Lorsqu'il sera ordonné au shérif d'assigner un jury de medie- Jurés de
tate lingue, il tirera de la bote les premiers vingt-quatre noms de »idiat
personnes parlant la langue anglaise et vingt-quatre de personnes parlant

35 la langue française, en laissant -de côté ceux qui pourront être de trop
dans l'un et l'autre cas, et, il les inscrira sur la liste ; il sera permis à
chaque partie d'effaèer six de ceux qui parlent la langue française et six
de ceux qui parlent la langue anglaise, et le shérif assignera les autres
et au procès les premières six personnes parlant la langue française qui

40 auront été tirées, et les six premières personnes parlant la langue an-
glaise qui auront été tirées constitueront le jury.

XXIII. Lorsque le shérif aura ordre d'assigner un jury entier de mar- Cas où des
chands ou commerçants, on de personnes parlant toutes la même langue, commerçants
il continuera à tirer, en laissant de côté les personnes non qualifiées, ou des per-

45 jusqu'à ce que la liste contienne quarante-huit noms de personnes toutes sonnes parlant
étant des marchands ou commerçants, ou parlant toutes la langue re- toutesiaméme
quise, suivant le cas. requ ses.

XXIV. Si les jurés assignés ne comparaissent pas à un procès civil
en nombre suffisant pour que douze jurés convenables et qualifiés puissent

50 être assermentés, la cour ou le juge présidant, pourra, du consentement
des parties, mais non autrement, ordonner au shérif de prendre parmi



les personnes présentes autant de personnes convenables et qualifiées
qu'il en faudra pour compléter le nombre.

Honoraire XXV. Tout juré avant de rendre un verdict aura droit de recevoir
avaîît le ver- , chelins pour ses services comme tel juré.dict

Aubains. XXVI. Les aubains ne seront jurés que lorsqu'il sera accordé un jury 5
de mediefate lingue autre que français et anglais.

Jurés dans les
causes civiles XXVII. Toutes poursuites civiles dans lesquelles des procès parjuré
serout consi- peuvent être obtenus en loi et seront demandés, seront décidées par des

u-es jurés choisis comme il est prescrit clans le présent acte pour les affaires
sVs jurés spé. civiles, et tels jurés seront sensés et considérés être des jurés spéciaux. 10
clauX.
Pénalité pour XXVIII. Tout shérif, député-shérif, ou. officier du shérif, maire oU

gence maire suppléant, préfet ou préfet suppléant, ou secrétaire-trésorier d'uneà remplir les
dcvoir<ass*- ché, comté ou ville incorporée dans le Bas-Canada qui enfreindra vo-
guis par cet lontairement ou par négligence quelqu'une des dispositions <lu présent
acte-com- acte, encourra une pénalité de pas moins de louis, ni de plus de 15

.reaucou- louis, laquelle pénalité pourra être imposée par la cour dont il est officier
ou dont il est déclaré par le piésent acte ètre un officier, ou par tout juge
auquel une personne se plaindra de telle onission ou négligence, ou pourra
être poursuivie et recouvrée par toute partie pour son propre avantage, de-
vant toute cour ayant juridiction civile au montant de la pénalité; et une 20
semblable pénalité pour chaque jour qu'aucun tel officier continuera à-
négliger de remplir aucun devoir imposé par le présent acte, telle péna.
lité devant être recouvrable de la même manière.

Amende con- XXIX. Toute personne assignée pour servir comme juré qui refusera
tre les Jures ou négligera de servir comme tel, encourra une pénalité n'excédant pas 25i nie vou- 1

rmont pas ser- cinq louis, et, si, sur une règle paur montrer cause pourquoi telle péha.
vir-. lité ne serait pas prélevée, elle ne donne aucune excuse légitime on

raisonnable pour telle négligence ou omission, telle pénalité sera, par un
ordre de la cour au shérif, prélevée avec dépens sur les biens et effets
de la personne coupable de telle offense, laquelle à défaut de paiement 30
pourra être emprisonnée pendant un temps qui n'excèdera pas quinze.
jours: laquelle pénalité ou punit ion pourra être adoucie par la cour dans le
cas où cause suffisante aura été montrée.

Titre abrégé. XXX. Le présent acte pourra être cité et mentionné dans tout plai-
doyer, indictement ou autre procédure comme " L'acte desjurés du Bas- 35
Canada."


